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Chères habitantes et Chers habitants de la Commune, 

 

 

 

 
 
LEGISLATURE 2016 – 2021 – LE NOUVEAU CONSEIL COMMUNAL 
 
Le résultat des votations issu des urnes en février dernier n’a pas amené une révolution au sein du Conseil 
communal. Le seul changement a consisté à remplacer le Conseiller communal sortant, Monsieur Allan Alvez 
qui ne se représentait plus. Le Corps électoral de la Commune a renouvelé son appui dans l’équipe en place. 
Cette consécration du status quo est indéniablement la preuve que la population de la Commune continue à 
placer sa confiance dans ses édiles. Elle est aussi le signal et l’encouragement, pour le nouveau Conseil, de 
poursuivre la politique menée jusqu’ici qui a porté ses fruits et doit être continuée.  
 
Forts de ces constats, les membres de l’exécutif ont maintenu, à quelques exceptions près, les dicastères dans 
leur ancienne composition. Pour commencer, ils ont reconduit la Syndique et le Vice-syndic dans leurs 
fonctions. Ensuite, les modifications opérées ont surtout été réalisées en vue de décharger certains dicastères 
plus lourds que d’autres et mieux répartir les tâches entre chaque conseiller ou mieux regrouper les thèmes 
se rapprochant. Il est, en effet, important, vu la charge de travail toujours plus importante, que les Conseillers 
communaux qui restent des miliciens, puissent être dotés de dicastères proportionnellement bien équilibrés 
et répartis de manière à ce que les différentes matières qui se rapprochent ou qui ont des liens communs entre 
elles, voire qui dépendent de services communs dans leur exécution, soient regroupées en fonction de leurs 
affinités. Cela aura non seulement pour effet d'éviter des surcharges des uns face à un allègement des charges 
des autres mais aussi une meilleure efficacité dans la gestion des travaux.  
 
Pour cette législature, un nouveau service a été créé : il s’agit du service informatique. Désormais un 
informaticien fera partie du personnel de la Commune. Jusqu’ici l’informatique était dévolue au dicastère des 
finances et le chef du service des finances s’en chargeait à côté de ses travaux usuels. Pour une Ville de la taille 
de la nôtre, en effet, il est indispensable de disposer de collaborateurs qualifiés dans le domaine de 
l’informatique, car les multiples mutations auxquelles il faut inévitablement procéder se complexifient et les 
problèmes quotidiens rendent à la fois très onéreux les recours de plus en plus fréquents aux services 
d’outsourcing et affectent l’efficacité du travail. Pour l’instant, une personne à plein temps suffira à accomplir 
cette fonction. Comme il s’agit d’une tâche transversale touchant l’ensemble des services de l’administration, 
il a été décidé de la placer sous l’administration générale, dans le dicastère de la Syndicature et sous la 
responsabilité directe du Secrétaire communal. 
 
 
 
 

 
Erika Schnyder, syndique 
Commune de Villars-sur-Glâne 
1752 Villars-sur-Glâne 
 
Le mot de la syndique 
(Quarante-troisième billet, avril 2016) 
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Chaque ancien Conseiller communal garde son dicastère dont, pour certains, la titulature a changé, afin de 
mieux correspondre à la réalité. Les mutations touchent les dicastères suivants : 

- Instruction publique : on y a rajouté les bibliothèques communale et scolaires, la médecine dentaire et 
scolaire ainsi que la ludothèque ; 

- Affaires sociales et Office communal du travail : sa titulature est devenue Santé, Social et Curatelles ; 
on y a ajouté le Réseau Santé Sarine (RSS), nouvelle association intercommunale qui remplace 
l’ancienne Association des Communes de la Sarine pour les Services Médico-Sociaux, sous l’angle des 
soins à domicile, de l’aide familiale et des ambulances ; 

- Prestations à la population : ce dicastère s’appelle maintenant Générations, Intégration et Animation ; 
il reprend, outre ses anciennes tâches, l’animation et l’intégration des migrants ; il a aussi une part du 
RSS, sous l’égide des EMS ; 

- Service des Eaux, Energies, Cadastres et Services extérieurs : il reprend son ancienne titulature d’avant 
la législature 2011 (Eaux, Energie, Cadastres) et cède les services extérieurs ; 

- Patrimoine communal et Constructions, Infrastructures culturelles et Sports : ce dicastère est celui qui 
a le plus changé : il est devenu – comme avant 2011 – le dicastère des Services extérieurs, Culture et 
Sports ; il est amputé des bâtiments communaux, de la police des constructions et des infrastructures 
culturelles ; 

- Culture, Intégration, Prévention, Police : ce dicastère n’existe plus en tant que tel et les éléments qui 
le composaient ont été refondus dans les divers autres dicastères, à savoir : la culture dans les services 
extérieurs, l’intégration, la prévention et l’animation dans les Générations, Intégration et Animation, 
tandis que la police a été intégralement rattachée à la Syndicature qui, jusqu’ici, s’en occupait à titre 
accessoire. 

 
Le nouveau Conseiller communal, Monsieur Thomas Marthaler a écopé du dicastère Patrimoine et 
Constructions. Il comprend la Conception directrice, les Bâtiments communaux, les Infrastructures culturelles, 
la Police des constructions ainsi que les Forêts (qui étaient jusqu’ici dans les Affaires sociales) et l’Agriculture 
(antérieurement dans la Syndicature). 
 
Le nouveau visage du Conseil communal étant à présent connu, des défis de taille nous attendent pour cette 
nouvelle législature. Outre les problèmes liés à la 3ème réforme de l’imposition des entreprises (RIE III) dont les 
retombées sur les finances de la Commune seront très importantes, il faudra faire face à la fusion des 
communes du Centre cantonal fort, au Plan cantonal d’aménagement du territoire, en veillant à ce que les 
surfaces de développement de Villars-sur-Glâne, comprises dans le PA3 de l’Agglo soient sauvegardées, au 
maintien de la place qu’occupe notre commune au sein du Canton et à d’autres problématiques (social, 
chômage, économie, santé, grand âge, enfance, etc.) tout en assurant la bonne qualité de vie de notre Ville. 
 
C’est donc résolument motivé et avec détermination que le Conseil communal de la volée 2016-2021 aborde 
cette législature et se réjouit de servir la Commune pour les 5 années à venir avec l’aide et la confiance de la 
population. Merci à vous tous, les habitants de Villars-sur-Glâne, de votre soutien. 
 
 
Erika Schnyder, Syndique 
 


